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PROCES -VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

****************  
Séance du 18  déc embre 2023  

 
 
 
JEE/ JK  
 
DATE DE LA CONVOCATION : 11  décembre  2023  
NOMBRE DE CONSEILLERS ELUS : 27  
NOMBRE DE CONSEILLERS EN FONCTION : 27  
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS : 24 
 
Séance présidée par M. Gilbert FUCHS, Maire.  
 
Présents : M. Gilbert FUCHS, Mme Marie -Madeleine STIMPL,  M. André HABY , 
Mme  Marie -Renée BERTSCH, M. Francis NEUMANN , Mme A nne -Marie 
BLANCHARD , M.  Ol ivier KELLER , M.  Michel GUERY , Mme Audrey  
WEINZAEPFLEN,  Mme Véronique WEI SS, M. F ilipe M ARQUES, Mme  Dominiqu e 
REIN , Mme Bernadette TROETSCHLER , M.  Denis HERZOG , M.  Bruno TSCHANN, 
M. Olivier NOACCO , Mme Aurélie VERLES , Mme Ingrid NESME , M Richard 
WALSPECK, Mme Stéphanie SCHMIT T, M. Yves SONDENEC KER, Mme Xavière 
LUTIN  et Mme Sabine KREBER , M. Valent in CIRILLO  
 
 
Ont  donné procuration de vote  :  
M. Guillaume PILLAUD  à Mm e Marie -Madelein e STIMPL  
Mme Béatrice RIESTERER  à M. Gilbert FUCHS  
 
Absent  : 

Mme Isabelle KEHR  
******** ***********  

 
 
Monsieur l e Maire salue lõensemble des pré sents . 
 
Lõassembl®e aborde lõordre du jour suivant :  
 
1.  Nomination du secrétaire de séance  ; 

2.  Approbation du procès -verbal du conseil municipal du 30  novembre  202 3 ; 

FINANCES  

3.  Autorisation donnée à Monsieur le Maire d'engager, de liquider et de mandater 

les dépenses d'investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au 

budget de l'exercice précédent)  ; 

4.  Fixation des différents tarifs communaux 202 4 ; 

5.  Am®nagement de la RD 201 entre les rues dõEschentzwiller et de Dietwiller ð 

Approbation du pla n de financement et sollicitation de subvention s ; 

6.  Versement dõune subvention ¨ Lõċle Aux Copains ; 

7.  Versement dõune subvention ¨ la Banque Alimentaire du Haut-Rhin  ; 

ADMNISTRATIF  

8.  Approbation de lõadh®sion de la communaut® de communes de S®lestat et des 

communes de Boofzheim, Daubensand, Diebolsheim, Friesenheim, 
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Herbsheim, Kogenheim, Rhinau, Rossfeld, Sermersheim et Witternheim à 

Territoire dõEnergie Alsace (TEA) ; 

URBANISME  

9.  Alignement ð rue des Alouettes/rue Victor Hugo  ; 

10.  Bilan acquisitions foncières 202 3 ; 

SECURITE  

11.  Approbation du règlement intérieur du Corps Communal des Sapeurs -

Pompiers  de Habsheim -Eschentzwiller   

12.  Fixation des indemnités versées aux Sapeurs -pompiers volontaires ; 

ENVIRONNEMENT  

13.  Cartographie des zones dõacc®l®ration des ®nergies renouvelables ; 

14.  Rapport sur le prix et la qualit® du Service Public de lõeau 2022 ; 

15.  Convention relative au r®am®nagement dõun itin®raire cyclable, hors et en 

agglomération reliant les communes de Habsheim, Dietwiller et Schlierbach ð 

phase1 ð transfert temporaire d e ma´trise dõouvrage, de financement et de 

gestion ultérieure  ; 

ANIMATIONS  

16.  Fixation des tarifs de la Soirée irlandaise  ; 

17.  Divers . 
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1. NOMINATION  DU SECRETAIRE DE S EANCE . 

 
Conforméme nt aux dispositio ns des articles L.2541 -6 et L.2541 -7 du Code Général 
des Col lectivités Territoriales, le conseil municipal  doit dés igner son secrétaire l ors 
de cha cune de ses  séances et l e Maire peut prescrire que les agents de la commune 
assistent aux sé ances.  
 
 
Le Cons eil Municipal D£CIDE ë LõUNANIMITÉ  :  
 

¶ De nommer M. Jean -Eud es ENGLER aux fonctions de secrétaire  de séanc e 
du cons eil munici pal.  

 
 
 
2. A PPROBATION  DU PROCES -VERBAL DU CON SEIL MUNICIPAL DU 30  

NOVEMBRE  2023 . 
 
 
Ce procès -verbal es t approuvé à lõunanimité des présents  et signé séance  tenante . 
 
 
 
3. AUTORISATION DONN ÉE A MONSIEUR LE MAIRE DõENGAGER, DE 

LIQUIDER ET DE MANDATER LES D ÉPENSES DõINVESTISSEMENT (DANS 
LA LIMITE DU QUART DES CR ÉDITS OUVERTS AU BUDGET DE 
LõEXERCICE PRÉCÉDENT) . 

 

 

Vu  l'article L1612 -1 du code général des collectivités territoriales,  

 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 

1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécut if de la collectivité territoriale est 

en droit jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes, et 

d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 

dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital 

des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 31 mars, en l'absence 

d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, 

sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

L'autorisation mentionnée ci -dessus précise le montant et l 'affectation des crédits. 

Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2023 (hors 

chapitre 16 « Remboursement d'emprunts ») : 6  341  419,09 û.  

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Municipal de faire 

applicati on de cet article selon le tableau ci -dessous  : 
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

CHAPITRE Article BP Voté en 2023 Ouverture 25 % en 2024 TOTAL (chapitre) 

20 
2031 140 000 35 000 

пл ллл ϵ 
2051 20 000 5 000 

21 

2111 733 500 183 375 

омр тлл ϵ 

21314 300 000 75 000 

21316 15 000 3 750 

21318 35 000 8 750 

21351 51 900 12 975 

2152 52 000 13 000 

21534 11 100 2 775 

21561 50 000 12 500 

21568 30 000 7 500 

2158 20 000 5 000 

2181 -81 600 -20 400* 

21828 3 700 925 

21838 20 000 5 000 

21841 14 000 3 500 

21848 10 000 2 500 

2188 -1 800 -450* 

23 
2313 3 868 619,09 967 154,77 

м ннф српΣтт ϵ 
238 1 050 000 262 500 

TOTAL   6 341 419,09 1 585 354,77 м рур орпΣтт ϵ 

*Somme négative suite au changement de nomenclature intervenu au 1 er janvier 2023.  

 

Le Conseil Municipal  DÉCIDE À L õUNANIMITÉ  :  

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire, ou so n représentant à mettre en 

recouvrement les recettes et à engager, liquider et mandater les dépenses de 

la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de 

l'année précédente, à engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 

l'exercice précédent  
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4 . FIXATION DES DIFF ÉRENTS TARIFS COMMUNAUX 2024.  

 
 
Monsieur le Maire rappelle que les tarifs communaux ont été réévalués pour 
lõann®e 2022 et propose d onc d e les maint enir ¨ lõidentique.  
 
 

Le Conseil Municipal  DÉCIDE À L õUNANIMITÉ  : 

¶ Dõarr°ter les tarifs communaux 20 24  suivants  : 

 

TARIFS COMMUNAUX ANNEE 2022 

Objet Tarifs 2022-2023 Tarifs 2024 

Cimetière     

Exhumation     

Adulte - - 

Enfant - - 

Concessions décennales     

1 tombe (2m²) 110 110 

2 tombes (4m²) 210 210 

3 tombes (6m²) 280 280 

Concession trentenaires     

1 tombe (2m²) 260 260 

2 tombes (4m²) 470 470 

3 tombes (6m²) 660 660 

      

Jardin funéraire     

Tombe pour urne 0.60x0.80     

Concession     

10 ans 70 70 

15 ans 95 95 

30 ans 200 200 

      

Columbarium (2 urnes)     

10 ans 155 155 

15 ans 270 270 

30 ans 440 440 

      

Marché hebdomadaire (droits de place)     

ml 1,60 1,60 

m² 1,60 1,60 

Droits de place (Simon et Jude, autres)     

fixe 1er ml 20 20 

ml supplémentaire 8 8 

Droits de place (manèges)     

forfait 90 90 
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par jour/ml (sur la longueur) 7 7 

Mise à disposition terrain synthétique et 
vestiaires terrain de football 

100 ϵ ǇŀǊ 
entrainement 

100 ϵ ǇŀǊ ŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ 

      

Vacations funéraires 20 20 
      

Mise à disposition personnel communal 
service technique плϵ κƘŜǳǊŜ плϵ κƘŜǳǊŜ 
      

Mise à disposition véhicules     

v. léger 4 à 7 CV млϵ κ ƘŜǳǊŜ млϵ κ ƘŜǳǊŜ 

v. utilitaire < 3,5 T нлϵ κ ƘŜǳǊŜ нлϵ κ ƘŜǳǊŜ 

v. utilitaire > 3,5  олϵ κ ƘŜǳǊŜ олϵ κ ƘŜǳǊŜ 

Mise à disposition matériel     

Coffret électrique Coût réel Coût réel 

barrières, panneaux signalisation, panneaux 
lièges, spots, rallonge 

4ϵ κǳƴƛǘŞκƧƻǳǊ 4ϵ κǳƴƛǘŞκƧƻǳǊ 

10 garnitures (lot entamé) 50 50 

10 supplémentaires 10 10 

20 grilles d'exposition (lot entamé) 30 30 

10 supplémentaires 10 10 

Occupation du domaine public     

Echafaudage (gratuit 4 semaines) мϵ κƳчκƧ мϵ κƳчκƧ 

Clôture de chantier (gratuit 2 semaines) мϵ κ Ƴч ŜƳǇǊƛǎŜ 5tκƧ мϵ κ Ƴч ŜƳǇǊƛǎŜ 5tκƧ 

Stationnement grue (gratuit 2 semaines) мл ϵ κ Ƨ мл ϵ κ Ƨ 

Stationnement benne мл ϵ κ Ƨ мл ϵ κ Ƨ 

Taxe Locale Publicité Extérieure     

Dispositifs publicitaires non numériques et 
pré enseignes de moins de 50 m2 
(conformément à la délibération n°22C043) нмΣпл ϵ κ Ƴч 22 ϵ κ Ƴч 

Dispositifs publicitaires non numériques et 
pré enseignes de plus de 50 m2(conformément à 

la délibération n°22C043) пнΣул ϵ κ Ƴч 44 ϵ κ Ƴч 

Photocopie     

1 copie A4                           лΣмр ϵ лΣмр ϵ 

1 copie A4 recto-verso   лΣол ϵ лΣол ϵ 

1 copie A3                           лΣол ϵ лΣол ϵ 
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TARIFICATION 20 22  LOCATION DU ROTHÜS  
 

Objet de la  
demande  

Durée de la  
location  

Tarif  
Salle de 
lõAutour 

Tarif  
Espace Hàbsher  

Schnoga  

   Été (01/04)  Hiver (01/1 0) 

Associations locales  1 journée  15û 75û 80û 

Associations extérieures  1 journée  30û 150 û 160 û 

Personnes privées de  
Habsheim  

1 journée  néant  110û 120û 

Personnes privées hors  
de Habsheim  

1 journée  néant  18 5û 19 5û 

Assemblée Générale  
Sté. locales   (*)  

Temps de la 
réunion  

néant  20û 20û 

A.G. Syndic ou 
Groupement extérieurs  

Temps de la 
réunion  

40û 65û 75û 

Formation services 
Admin.  

ou Collectivités (*)  

1 journée  
(1h à 3h)  

néant  40û 45û 

Mise à disposition verre 
de lõamiti® apr¯s obs¯ques 

1 journée  Néant  38û 45û 

Exposition à but lucratif 
(artistes locaux)  

1 journée  néant  75û 85û 

Exposition à but lucratif  
(pers. Extérieures)  

1 journée  néant  120 û 130 û 

Exposition pour les privés 
et associations de 

Habsheim  
1 week -end néant  130 û 150 û 

Locations pour les privés 
et associations  

extérieures  
1 week -end néant  24 5û 26 5û 

Exposition pour les  
privés de Habsheim  

1 semaine  
avec 1 week -

end 
néant  150 û 190 û 

Exposition pour les 
personnes  
extérieures  

1 semaine  
avec 1 week -

end 
néant  330 û 360 û 

 

Salle de lõAutour: pour 1 2 personnes maximum  
o réservée aux réunions des associations locales pour leurs réunions du comité, 

r®unions du comit® directeur, r®unions du conseil dõadministration, 

Espace Hàbser Schnoga : pour 90 personnes maximum  
o réservée aux associations, aux personnes privées (du village et extérieures)  
o type de manifestations :  

-  apéritif familial uniquement  

-  expositions à thèmes  

-  réception  

-  journée de formation  

-  conférences  

-  réunion de travail (AG ð CD é) 

(*) et cas exceptionnel pour une durée de 1h00 à 3h00 pour les personnes privées 
de Habsheim.  
Les tarifs hiver sont applicables du 1 er octobre au 31 mars et incluent le chauffage 
de la salle.  
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Tarifs J+1

орлΣлл ϵ                 

орлΣлл ϵ                 Ҍммлϵ

фллΣлл ϵ                 Ҍпрлϵ

сллΣлл ϵ                 

уллΣлл ϵ                 

улΣлл ϵ                   

улΣлл ϵ                   Ҍнпϵ

мулΣлл ϵ                 Ҍфрϵ

оулΣлл ϵ                 

оулΣлл ϵ                 Ҍммрϵ

м лллΣлл ϵ             Ҍрмлϵ

Tarifs J+1

прлΣлл ϵ                 

прлΣлл ϵ                 Ҍмплϵ

м нллΣлл ϵ             Ҍснлϵ

сллΣлл ϵ                 

уллΣлл ϵ                 

мнлΣлл ϵ                 

мнлΣлл ϵ                 Ҍосϵ

нрлΣлл ϵ                 Ҍмолϵ

ррлΣлл ϵ                 

ррлΣлл ϵ                 Ҍмтлϵ

м пллΣлл ϵ             Ҍтмлϵ

Tarifs J+1

оллϵ ǇƻǳǊ ƭƻŎŀǳȄҌфлϵ

пллϵ ǇƻǳǊ ŜȄǘҌнллϵ

нллϵ ǇƻǳǊ ƭƻŎŀǳȄҌслϵ

пллϵ ǇƻǳǊ ŜȄǘҌнллϵ

Organisme ou personne privée, localisation à Habsheim

LOCATION DES SALLES
Mairie de Habsheim

Mise à disposition pour 24h (tarifs applicables à partir du 01/01/2022)

Salle LUCIEN GENG

UTILISATION

GRANDE SALLE       

(avec ou sans cuisine)

!ŎǘƛǾƛǘŞ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭƭŜ όŦŜǎǘƛǾŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣΧύ

But non lucratif (AG, mariage si civil célébré à Habsheim, 

conférence, etc.)

But lucratif

CUISINE DEPÔT DE GARANTIE

SONO DEPÔT DE GARANTIE

SALLEDES TULIPES

Réunions, répétitions, activités culturelles ou sportives, 

baptème, etc.

But non lucratif 

But lucratif

GRANDE SALLE & 

SALLE DES TULIPES

!ŎǘƛǾƛǘŞ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭƭŜ όŦŜǎǘƛǾŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣΧύ

But non lucratif (AG, mariage si civil célébré à Habsheim, 

But lucratif

UTILISATION

Organisme ou personne privée, localisation externe à Habsheim

Salle MILLENIUM

SONO DEPÔT DE GARANTIE

SALLEDES TULIPES

Réunions, répétitions, activités culturelles ou sportives, 

But non lucratif 

But lucratif

GRANDE SALLE       

(avec ou sans cuisine)

!ŎǘƛǾƛǘŞ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭƭŜ όŦŜǎǘƛǾŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣΧύ

But non lucratif (AG, mariage si civil célébré à Habsheim, 

But lucratif

CUISINE DEPÔT DE GARANTIE

Réservée exclusivement aux organismes locaux (pas pour les particuliers)

Entraînement sportif, compétitions, activités 

événementielles, etc.

GRANDE SALLE & 

SALLE DES TULIPES

!ŎǘƛǾƛǘŞ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭƭŜ όŦŜǎǘƛǾŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣΧύ

But non lucratif (AG, mariage si civil célébré à Habsheim, 

But lucratif

DOJO
Entraînement sportif, compétitions, activités 

événementielles exceptionnelles, etc.

IMPORTANT : dans tous les cas, la mise à disposition sera majorée des relevés des compteurs d'électricité et 

de gaz et le cas échéant des dégâts occasionnés.

DEPOT DE GARANTIE : le montant est fixé au double du tarif de la mise à disposition (par chèque).

UTILISATION

TERRAIN
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Remplacement du matériel mise à disposition 
dans la salle Lucien Geng et Rothus 

Vaisselle Facturation en cas de casse ou perte 

ASSIETTE   

Creuse                                                                         4,90 ϵ  

Plate                                                                         5,80 ϵ  

Dessert                                                                         3,1л ϵ  

    

VERRE   

Simple                                                                         1,1л ϵ  

Ballon rouge                                                                         3,20 ϵ  

Vin blanc "Alsace"                                                                         рΣлл ϵ  

Bière                                                                         рΣлл ϵ  

Coupe à crémant                                                                         4,1л ϵ  

    

COUVERT   

Cuillère à soupe                                                                         0,60 ϵ  

Fourchette                                                                         0,60 ϵ  

Couteau                                                                         1,1л ϵ  

Cuillère à dessert                                                                         0,30 ϵ  

    

TASSE   

Café                                                                         3,70 ϵ  

Thé                                                                         3,70 ϵ  

Sous-tasse                                                                         3,10 ϵ  

    

AUTRE   

Percolateur Prix de remplacement 

Desserte Prix de remplacement 

Bain-marie petit  Prix de remplacement  

Bain-marie grand  Prix de remplacement  

Louche                                                                       плΣлл ϵ  

Ecumoire                                                                       пуΣсл ϵ  

Couteau à pain                                                                       35,00 ϵ  

Couteau à viande                                                                       плΣлл ϵ  

Planche à 
découper                                                                       70,0л ϵ  

    

MOBILIER   

Sono  Prix de remplacement  

Chaise  Prix de remplacement  

Table  Prix de remplacement  

Banc  Prix de remplacement  

Panneau en bois  Prix de remplacement  
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MOBILIER Facturation en cas de casse ou perte 

Grille exposition  Prix de remplacement  

Frigo  Prix de remplacement  

Congélateur  Prix de remplacement  

Friteuse  Prix de remplacement  

    

MATERIEL SPORTIF   

Table de marque  Prix de remplacement  

Poteau  Prix de remplacement  

Filet  Prix de remplacement  

Mire  Prix de remplacement  
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5. AM ÉNAGEMENT DE LA RD 201 ENTRE LES RUES DõESCHENTZWILLER ET 
DE DIETWILLER ð APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT ET 

SOLLICITATION DE SUBVENTIONS.  
 
 

 
La commune a décidé de procéder au réaménagement de la RD 201 entre les rues 
dõEschentzwiller et de Dietwiller notamment pour des raisons de s®curit® routi¯re. 
Profitant de lõop®ration les cand®labres seront modernis®s avec des Leds et lõeau 
pluviale pouvant °tre infiltr®e sera d®connect®e du r®seau dõassainissement.  
 
Lõop®ration est confi®e au Syndicat de communes de lõIle Napol®on (SCIN), titulaire 
de la compétence «  Conception et  r®alisation de travaux dõam®nagement sur la 
voirie communale et entretien de ladite voirie  ». 
 
Elle est estimée à 652  345,00 û HT au stade avant-projet sommaire.  
 
Plusieurs partenaires sont susceptibles dõy apporter leur soutien financier : 

 

Organismes Dispositifs envisagés 

Etat  
Dotation dõ®quipement des territoires 

ruraux (DETR) 

Collectivit® europ®enne dõAlsace (CeA) 

Convention au titre du calibrage  

Subvention dans le cadre de la sécurité en 

traverse dõagglom®ration 

Gerplan pour les plantations dõarbres et 

dõarbustes 

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A)  

Gerplan (subvention complémentaire à 

celle de la CeA)  

Convention au titre de la mise en 

accessibilit® dõarr°t de bus 

Convention pour la r®alisation dõune liaison 

cyclable relevant du schéma struc turant 

de m2A  

Territoire dõEnergie Alsace (TEA) Aides pour les travaux dõ®clairage public 

Agence de lõeau Rhin Meuse (AERM) Gestion intégrée des eaux pluviales  

Loris ENR Certificats dõ®conomie dõ®nergie (CEE) 

 
 

Tenant compte des aides potentiellement mobilisables, le plan de financement 

prévisionnel se détaillerait comme suit  :  
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Dépenses (HT) Recettes prévisionnelles 

Nature   Montant  Financeur  Montant  

Travaux   600 045,00 û   Etat - DETR  84 421,94 û 

Ma´trise dõîuvre         30 002,25 

û 

CeA - calibrage  180 945,90 û 

Etudes complémentaire ð 

frais annexes  

        22 297,75 

û 

CeA - subvention STA  38 765,90 û 

  CeA - Gerplan  4 800,00 û 

  M2A - Gerplan  2 400,00 û 

  M2A - arrêts de bus  4 000,00 û 

  M2A - schémas 

structurants  

40 000,00 û 

  Tea - éclairage public  3 000,00 û 

  Agence de lõeau - eaux 

pluviales  

50 000,00 û 

  CEE  600,00 û 

    

  Fonds propres  243 411,26 û 

Total 652 345,00 û Total 652 345,00 û 

 

Les travaux sont pr®vus dõao¾t ¨ novembre 2024. 

 
Le Conseil Municipal  DÉCIDE À L õUNANIMITÉ  : 

 
¶ De valider  le plan de financement prévisionnel ci -dessus détaillé  ;  

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son représentant  à solliciter :  

o des subventions de lõEtat au titre de la DETR,  

o de tous les co -financeurs mentionnés dans le plan de financement  ; 

o tout financement complémentaire permettant de réduire le reste à 
charge.  

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

afférent à ce dossier . 
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6. VERSEMENT DõUNE SUBVENTION À LõċLE AUX COPAINS. 

 
Lõassociation Lõċle Aux Copains, en charge du p®riscolaire et de lõextrascolaire a 

organisé une soirée Halloween le 13 octobre dernier à destination des enfants de 

Habsheim et Dietwiller . Cette soi rée, gratuite pour tous les enfants, a engendré des 

d®penses importantes pour lõassociation.  

Une subvention de 500û leur permettrait dõamoindrir le d®ficit de cette soir®e.   

 

Le Conseil Municipal  DÉCIDE À L õUNANIMITÉ  : 

¶ Dõapprouver le versement dõune subvention de 500 û ¨ lõassociation Lõċle Aux 

Copains, cette somme étant prise sur le compte 6574  ; 

¶ Dõautoris er Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

afférent à ce dossier . 

 

 

 

7 . VERSEMENT DõUNE SUBVENTION À LA BANQUE ALIMENTAIRE DU HAUT -

RHIN.  

 

 

Mme CUOZZO Marie -Thérèse  qui a fêté au mois de novembre ses 85  ans nõa pas 

souhaité pour des raisons personnelles le passage des membres de la Municipalité 

mais a demand® ¨ ce que lõ®quivalent du cadeau offert ¨ cette occasion, soit 50û, soit 

reversé à la Banque Alimentaire du Haut -Rhin.  

Devant cette générosité, Monsieur le Maire propose dõabonder ce geste en le portant ¨ 

100û. 

 

Le Conseil Municipal  DÉCIDE À L õUNANIMITÉ  : 

¶ Dõapprouver le versement dõune subvention de 100û ¨ la Banque Alimentaire 

du H aut -Rhin, cette somme étant prise sur le compte 6574  ; 

¶ Dõautoris er Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

afférent à ce dossier . 
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8. APPROBATION DE LõADHÉSION DE LA COMMUNAUT É DE COMMUNES DE 

SÉLESTAT ET DES COMMUNES DE BOOFZHEIM, DAU BENSAND, 

DIEBOLSHEIM, FRIESENHEIM, HERBSHEIM, KOGENHEIM, RHINAU, 

ROSSFELD, SERMERSHEIM ET WITTERNHEIM A TERRITOIRE DõENERGIE 

ALSACE (TEA).  

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  (CGCT) et notamment son 
article  L5211 -18  ; 

Vu lõarr°t® pr®fectoral nÁ97-3051 du 19 décembre 1997 portant création du 
Syndicat D®partemental dõElectricit® du Haut-Rhin modifi® par lõarr°t® pr®fectoral 
n°99 -2887 du 12 novembre 1999 étendant la compétence du Syndicat au gaz  ; 

Vu  la délibération du Conseil communautaire de  la Communauté de communes de 
S®lestat du 24 juillet 2023 demandant lõadh®sion ¨ TEA pour la comp®tence 
« électricité  » ; 

Vu  les délibération s des commun es de 
o Boofzheim (67) le 28 novembre 2022  ; 

o Daubensand (67) le 15 novembre 2022  ; 

o Diebolsheim (67) le 28 novembre 2022  ; 

o Friesenheim (67) le 17 novembre 2022  ; 

o Herbsheim (67) le 6 février 2023  ; 

o Kogenheim (67) le 8 décembre 2022  ; 

o Rhinau (67) le 21 novembre  2022  ; 

o Rossfeld (67) le 21 novembre 2022  ; 

o Sermersheim (67) le 27 octobre 2022  ; 

o Witternheim (67) le 2 3 janvier 2023  ; 

demandant leur adhésion à TEA pour la compétence « électricité  » ; 

Vu  la délibération du Comité syndical du 19 septembre 2023 donnant son accord à 
lõadh®sion des communes list®es ci-dessus et de la Communauté de communes de 
Sélestat dès lors que les communes membres de cette dernière en auront approuvé 
le principe dans les conditions de majorité requises  ; 

Considérant quõil est de lõint®r°t des parties que la Communauté de communes de 
Sélestat et les dix communes listées plus haut adhèrent à TEA afin de lui  transférer 
leur comp®tence dõautorit® conc®dante en mati¯re de distribution publique 
dõ®lectricit® ; 

Considérant que le Comité syndical a accepté par délibération du 19 septembre 
2023 lõextension du p®rim¯tre de TEA ¨ la Communaut® de communes de S®lestat 
et aux communes de Boofzheim, Daubensand, Diebolsheim, Friesenheim, 
Herbsheim, Kogenheim, Rhinau, Rossfeld, Sermersheim et Witternheim . 
 
Le Conseil Municipal  DÉCIDE À LõUNANIM IT É : 

¶ Dõapprouver lõadh®sion à TEA de la Communauté de communes  de Sélestat 

et aux communes de Boofzheim, Daubensand, Diebolsheim, Friesenheim, 

Herbsheim, Kogenheim, Rhinau, Rossfeld, Sermersheim et Witternheim  ; 

 

¶ De d emander à Madame la Préfète du Bas -Rhin et Monsieur le Préfet du 

Haut -Rhin de prendre en conséquence un arrêté inter -préfectoral modifiant 

le périmètre de TEA.  
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9. ALIGNEMENT ð RUE DES ALOUETTES / RUE VICTOR HUGO.  

 

 

Madame Françoise Marie Emilienne FEDRIGO née MULLER et Monsieur Paul 

Joseph Antoine MULLER sont propriétaires des parcelles suivantes  : 

¶ Section 31 n° 493/103 «  Rue des Alouettes  è dõune contenance de 0,43 ares. 

¶ Section 31 n° 495/104 «  Rue Victor Hugo  è dõune contenance de 1,51 ares. 

La commune de Habsheim souhaite acqu®rir ces parcelles, dõune surface totale de 

1,94 ares afin de les incorporer dans le domaine public communal pour 

lõ®largissement des rues des Alouettes et Victor Hugo.  

Après accord de Madame Françoise FEDRIGO et Monsieur Paul MULLER, ces 

parcelles seront cédées à la Commune de Habsheim pour un montant de 5  000,00 

û lõare, soit un montant total de 9 700,00 û pour 1,94 ares. 

Le Conseil Municipal CHOISI  À LõUNANIMITÉ de  : 

¶ Donner  son accord pour lõacquisition des parcelles cadastr®es section 31 nÁ  

493/103 et nÁ 495/104  dõune superficie de 1,94 ares pour un montant total 

de 9 700,00 û. 

¶ Charger  Ma´tre Christine KLEIN, notaire ¨ Sierentz de la r®daction de lõacte ¨ 

intervenir.  

¶ Requérir  le classement dans le domaine public communal des dites parcelles 

et par conséquent leur élimination au livre foncier.  

 

¶ Donner  tous pouvoirs pour agir à M onsieur le Maire ou son représentant, 

Mme Marie -Madeleine STIMPL, Adjointe au Maire, aux fins de représenter la 

COMMUNE DE HABSHEIM et de signer tout acte et document y afférent.  
 

¶ Décider de prendre en charge tous les frais afférents à cette mutation et met 

en exergue que les crédits nécessaires existent au budget primitif de 

lõexercice.
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10. BILAN ACQUISITIONS FONCI ÈRES 2023.  

 

 

Conform®ment ¨ lõarticle L 2241 -1 du CGCT, le Conseil Municipal est appelé à 
délibérer sur le bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières réalisées par 
la commune sur son territoire pendant l õexercice budgétaire 202 2, retracés par les 
comptes administratifs auxquels ce bilan sera annexé.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal de  prendre  acte des acquisitions et cessions 
r®alis®es pendant lõann®e 2023 qui figurent sur le tableau annexé  : 
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BILAN DES OPERATIONS IMMOBILIERES 2023 
 
 

ETAT DES CESSIONS IMMOBILIERES 
 
 

Désignation du 
bien 

(terrains, 
immeubles, 
droits réels) 

Localisation 
Références 
cadastrales 

Origine de propriété Identité du cédant 
Identité du 

cessionnaire 
Conditions de 

la cession 
Montant 

 

 
 
 
 
 
 
Terrain,  
0,31 are, terre 
 
 
 
 
 
Terrain,  
0,33 are, sol 
0,10 are, terre 
Total : 0,43 are 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
5 rue de Landser 
 
 
 
 
 
 
11 rue de Landser 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Section 24  
n° 338/4 
 
 
 
 
 
Section 24 
n° 334/8,  
n° 336/8 
 
 
 
 

 
 

ACQUISITIONS 
 
 
 
Livre foncier ouvert au nom  
des époux FELTEN Raoul 
 
 
 
 
 
Livre foncier ouvert au nom 
des époux MULLER Martin 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Epoux FELTEN Raoul ς 
EHKIRCH Adrienne 
 
 
 
 
 
Epoux MULLER Martin ς 
RAPP Yvette 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Commune de 
Habsheim 

 
 
 
 
 

Commune de 
Habsheim 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Intégration dans 
le domaine 
public communal 
Acte notarié du 
04.04.2023 
06.04.2023 
 
Intégration dans 
le domaine 
public communal 
Acte notarié du 
04.04.2023 
06.04.2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
мΣлл ϵ 
 
 
 
 
 
 
мΣлл ϵ 
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Terrain, sol 
0,40 are 
0,21 are 
Total : 0,61 are 
 
 
 
 
Terrain, herbe 
6,36 ares 
6,34 ares 
6,47 ares 
 
5,02 ares 
 
 
Total : 24,19 ares 
 
 
 
 
 

 
 
 
Rue des Prés /  
Rue des Faisans 
 
 
 
 
 
 
Lieu-dit « Lensburg » 
 
 
 
 
Lieu-dit « Haeuslein » 
  
 
 
 

 
 
 
Section 5 
n° 467/124, 
n° 468/124 
 
 
 
 
 
Section 10  
n° 139, 
n° 140 
n° 141 
 
Section 11 n° 199 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Livre foncier ouvert au nom de 
ANTONY Alphonse et son 
épouse SEILLER Marie 
 
 
 
 
 
Livre foncier ouvert au nom 
de : 
M.  Mme Francis HOLLINGER / 
Christiane ROELLINGER 
Mme Gabrielle HOLLINGER  
M. Pascal HOLLINGER 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
. M. BIEHLER Robert 
 . M. Eric ANTONY époux 
de Maria SRIBUDI UTAMI 
. Mme Muriel ANTONY 
épouse de Olivier NOACCO 
 
 
 
M. Francis HOLLINGER 
époux de Christiane 
ROELLINGER 
Mme Gabrielle HOLLINGER 
veuve de Guy PICQUET 
M. Pascal HOLLINGER 
époux de Christelle 
WILHELM 
 
 

 
 
 

Commune de 
Habsheim 

 
 
 
 

 
 

Commune de 
Habsheim 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Intégration dans 
le domaine 
public communal 
Acte notarié du 
05.04.2023 
06.04.2023 
 
 
Acquisition 
foncière 
Acte notarié du 
22.06.2023 
29.06.2023 
 
 

 
 
 

 
 
 
мΣлл ϵ 
 
 
 
 
 
 
 
3.377 Σрл ϵ 
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11. APPROBATION DU R ÈGLEMENT INT ÉRIEUR DU CORPS COMMUNAL DES 

SAPEURS -POMPIERS DE HABSHEIM -ESCHENTZWILLER.  

 

 

 

Suite aux changements survenus cette année à la tête du corps, il est proposé de 

modifier et complét er ce document de la manière suivante :  

- rectifier quelques erreurs de forme (coquilles, fautes dõorthographe,) 

- rem®dier ¨ lõomission de le faire approuver par le Conseil Municipal 

dõEschentzwiller 

- le compléter avec certaines dispositions qui sont déjà appliquées dans 

le fonctionnement courant de la caserne mais qui ne figurent dans 

aucun document  

- le compléter avec de nouvelles dispositions  

 

 En résumé, voici les principaux changements proposés  : 

  - article 15  : précision sur la pr océdure à suivre p our lõavancement du 

personnel avec notamment lõapprobation au cours dõune r®union du CCCSPV de 

lõann®e n dõune liste des avancements propos®s pour lõann®e n+1 

  - article 54  : les p®riodes dõastreintes demand®es aux pompiers ne 

compteront plus en semaines (16 par an actuellement) mais en un minimum 

dõheures chaque mois (140 h).  

  - article 57  : compl®ment avec les r¯gles dõindemnisations approuv®es 

lors du point précédent  

  - article 63  : rectification de la limitation horaire pour un sap eur -

pompier mineur  

  - article 74  : autorisation dõacc¯s ¨ la salle de sport ¨ la famille des 

sapeurs -pompiers en leur pr®sence (officialisation dõune disposition existant de 

longue date)  

  - articles 75 et 78  : officialisation du fait que le mobilier et le matériel 

informatique  appartiennent ¨ lõAmicale du Corps 

  - chapitre 7  : cr®ation dõun suivi des modifications apport®es au 

document  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement son article 

R 1424 -35  ; 

VU le règlement opé rationnel des serv ices dõincendie et de secours du Haut-Rhin  ; 

VU le précédent règlement intérieur approuvé par le Conseil Municipal lors de sa 

séance du 30 juin 2021,  

VU lõavis favorable ®mis par la Commission Consultative Communale des Sapeurs -

Pompiers Volontaires lors de sa réunion du 20 novembre dernier  ; 
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Le Conseil Municipal  DÉCIDE À L õUNANIMITÉ  : 

¶ Dõapprouver  le règlement intérieur du Centre de Première Intervention C.P.I. 

de HABSHEIM - ESCHENTZWILLER dont un exemplaire restera annexé à la 

présente délibération  ; 

 

¶ Dõautoriser  Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

afférent à ce dossier .  
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